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APRÈS ART. 25 D N° CE314

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mai 2025 

PORTANT PROGRAMMATION NATIONALE ET SIMPLIFICATION NORMATIVE DANS 
LE SECTEUR ÉCONOMIQUE DE L'ÉNERGIE - (N° 463) 

AMENDEMENT N o CE314
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 25 D, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport analysant les raisons pour lesquelles une partie des décrets d’application de 
la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables (loi APER) n’ont pas été publiés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d'appel du groupe LFI-NFP vise à interpeller sur le fait que, plus de 2 ans après la 
promulgation de la loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables (loi APER), une partie des décrets nécessaires à son application n'ont pas encore été 
publiés, ainsi que l'a mis en évidence le rapport de la mission d'application de la loi APER.

Il prévoit donc la remise d'un rapport du Gouvernement analysant les raisons pour lesquelles une 
partie des décrets d'application de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la 
production d’énergies renouvelables (loi APER) n'ont pas été publiés.


